PRIX DE L’ UNIVERSITE DU CONSEIL GENERAL DU VAL-DE-MARNE 2009 

oOo

FICHE D’INSCRIPTION

(à remettre en 2 exemplaires)

Nom et prénom du candidat. : .


Date de naissance :


Adresse personnelle :  


Téléphone :   


Courriel : 

Formation de recherche actuelle : 


UFR de rattachement actuelle : ……………………………………………………………………………………

Etablissement :


Adresse :


Eléments concernant l’ouvrage

Nom du Directeur de la recherche 


Discipline :            


Adresse professionnelle :


Date de la soutenance :           


Année de publication :        


UFR de rattachement au moment de la rédaction :

Etablissement :


Adresse :  


	Nature de l’ouvrage : (mettre une croix dans la case concernée).
	Préciser la mention obtenue et/ou

les remarques du jury

	
	
	

	- Thèse de Doctorat
	 FORMCHECKBOX 


	

	- Mémoire de DEA 
	 FORMCHECKBOX 


	

	- Mémoire de Master 2


	 FORMCHECKBOX 

	

	- Mémoire de Maîtrise
	 FORMCHECKBOX 


	

	- Mémoire de Master 1
	 FORMCHECKBOX 

	

	
	
	

	- Rapport de stage
	 FORMCHECKBOX 

	

	
	
	

	- Autre travail
	 FORMCHECKBOX 

	

	
	
	


Dans le cas d’un ouvrage collectif, préciser les noms des autres rédacteurs et leurs adresses :

-………………………………………………………………………………………………………………………….

- …………………………………………………………………………………………………………………………

-………………………………………………………………………………………………………………………….
Vous avez eu connaissance du prix de l’université par : 

	Affiches 
	(

	Directeurs de laboratoire
	(

	Autres (précisez)
	(


CONDITIONS 

Seront retenus les travaux émanant : 

· d’étudiants Val-de-Marnais quel que soit le sujet, 

· d’étudiants non val-de-marnais dont l’ouvrage porte sur le Département du Val-de-Marne 

Les travaux doivent au préalable avoir été soutenus après le 1er janvier 2008 auprès d’un établissement d’Enseignement Supérieur. 

MODALITES

Le formulaire d’inscription doit être accompagné de l’ouvrage et d’un court résumé (maximum 2 à 3 pages). Une version cdrom peut également être ajoutée.

Le résumé doit faire apparaître les objectifs, et les résultats du travail.

L’ouvrage sera reproduit en noir et blanc, en 2 exemplaires, par le Conseil général du Val-de-Marne. 

L’ original sera mis en dépôt aux Archives Départementales.

Tout ouvrage dont la qualité nécessiterait une reproduction couleur devra être fournie, par l’auteur en 2 exemplaires qui ne seront pas restitués.

Les dossiers et mémoires ou thèses sont à déposer auprès de 

L’Université Paris 12 - Val-de-Marne – 

Service de la Recherche et des Etudes Doctorales 

61, avenue du Général de Gaulle 

94010 CRETEIL 

CMC –Bât. I3 – 3ème étage 

Contact : Mme PORLON : 01-45-17-10-22 (qui les transmettra au Conseil général).

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 2 octobre 2009 au soir.
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